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Conditions de travail.
La journée de huit heures en Allemagne.

La Confédération générale des syndicats allemands procède à des enquêtes
périodiques sur la durée du travail dans les entreprises de l'industrie chimique,
métallurgique, textile, de la chaussure, du bâtiment, du bois et de l'imprimerie.
La dernière enquête fut faite pendant la semaine du 24 au 29 octobre 1927.
Les résultats sont particulièrement intéressants, attendu qu'une haute
conjoncture régnait en Allemagne à cette époque-là. 67,099 entreprises furent
recensées, occupant 2,904,849 personnes. Le 76,3% des entreprises travaillaient
jusqu'à 48 heures, 22,4% plus longtemps que 48 heures et 1,3% travaillaient
à horaire réduit. Des personnes recensées travaillaient (en pour-cent) :

Industrie du bâtiment
Imprimerie
Industrie chimique
Industrie du bois
Industrie métallurgique
Industrie de la chaussure
Industrie textile

horaire jusqu'à plus de
réduit 48 heures 48 heures

— 90,4 9,6
0,5 80,1 19,4
2,0 63,3 34,7
2,4 87,4 10,2
1,8 45,9 52,3

10,9 84,6 4,5
0,8 31,0 68,2

Total 1,7 55,6 42,7

Depuis la dernière enquête, qui eut lieu en avril 1927, une réduction
sensible de la durée du travail est intervenue. Le nombre des personnes
travaillant plus de 54 heures a baissé de la moitié (de 12,3 à 6,2%), toutes celles
travaillant plus de 48 heures représentent encore le 42,7% contre 48% en
avril. Par contre, la semaine de 48 heures fut observée pour 55,6% des
personnes recensées contre 47,4% seulement six mois auparavant. Le pourcentage
des ouvriers travaillant à horaire réduit a descendu de 4,6 à 1,7%.

Au premier coup d'œil, l'on constate que la semaine de 48 heures est
moins dépassée pendant la bonne conjoncture qu'en temps de chômage intense,
phénomène vraiment paradoxal. Le motif réside naturellement dans le fait
que les syndicats ont reconquéri une forte influence ensuite de l'amélioration
de la situation économique et que les heures supplémentaires purent être
limitées. Cela doit nous encourager à combattre encore plus énergiquement
chez nous les dérogations à la semaine de 48 heures. L'argument comme quoi
l'on travaille beaucoup plus longtemps à l'étranger, notamment en Allemagne,
qu'en Suisse, n'a plus aucune valeur aujourd'hui.
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Le but poursuivi par cette publication est de faciliter et de rendre agréable

l'étude complémentaire des langues allemande et française. — Demandez
un numéro spécimen à l'administration du Traducteur, à La Chaux-de-Fonds
(Suisse).
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